
 
 

 

DISTRICT DU VAL - D’OISE DE FOOTBALL  

Terre de jeu & d’équilibre 

 

COMMISSION ORGANISATION DES COMPETITIONS 
FOOTBALL ANIMATION SECTION FÉMININE 

 

RÉUNION DU 02 juin 2026 
 

 

Présents : MM. Huart – Joly 
 

 

ATTENTION : La commission se réunissant tous les mardis après-midi, nous vous demandons d’adresser vos mails ce 
jour avant 14h00. 
 

INFORMATIONS IMPORTANTES 

La Commission informe que toutes les décisions prises dans ce PV sont susceptibles d’appel devant le Comité 
d’Appel chargé des Affaires Courantes du DVOF au plus tard dans un délai de sept (7) jours (3 jours pour les Coupes 
Départementales et les divers challenges organisés pour le Football Animation) à compter du lendemain du jour de 
sa notification dans les conditions de forme prévues à l’article 31.1.1 du RS du DVOF 
 
 

Nous vous rappelons que tous les courriers adressés à la commission doivent l’être sur du papier à l’entête du club, 
sinon le courrier ne sera pas traité.  
Seuls les mails envoyés par le biais de la messagerie officielle attribuée à chaque club seront traités. 
 

 

TEMPS DE JEU PAR CATÉGORIE EN CRITÉRIUM 
U11F : 2x25minutes, pause de 5 à 10mn 

U13F : 2x30minutes dont pause coaching de 2 mn, pause de 5 à 10mn 
 

FEUILLES DE MATCHS 
Seule la feuille de match foot à 8 recto/verso dûment rempli sera recevable 

N’oublier pas le motif pour la non-utilisation de la FMI à inscrire au dos de la feuille de match 
 Dans les « réserves d’avant ou d’après match » 

 

 

COURRIERS DES CLUBS 
 
RAS 
 

1ierAPPEL FMI, FEUILLES DE MATCH, PLATEAUX, ET PRESENCE 
 
SARCELLES AAS 1 
U13F avenir 
Journée 7, Match 55306103 du 30/05/26 reçoit HERBLAY ES 1 
1ier appel le 02/06/26   
 
GONESSES RC 1 
U13F avenir 
Journée 7, Match 55306104 du 30/05/26 reçoit ST OUEN L’AUMONE AS 1 
1ier appel le 02/06/26 
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MERY-MERIEL FC 1 
U13F poule A 
Journée 7, Match 55383562 du 30/05/26 reçoit BOUFFEMONT ACF 1 
1ier appel le 02/06/26 
 
SARCELLES AAS 2 
U13F poule B 
Journée 7, Match 55383589 du 30/05/26 reçoit ST PRIX ES 1 
1ier appel le 02/06/26 
 
CERGY-PONTOISE FC 2 
U13F poule C 
Journée 7, Match 55383664 du 30/05/26 reçoit FONTENAY EN PARISIS 1 
1ier appel le 02/06/26 
 

2ièmeAPPEL FMI, FEUILLES DE MATCH, PLATEAUX ET PRESENCE 
 

 

APPEL JUSTIFICATIF DE MATCH, PLATEAUX, ET PRESENCE JOUES AVANT FORFAIT AVISE 

 
 

FORFAITS AVISES 
 
ST BRICE FC 1 
U13F poule A 
Mail du : 28/05/26 
Journée 7, Match 55383561 du 30/05/26 va à ARGENTEUILLAISE 1 
Forfait avisé 
1ier Forfait   
 
AJED 1 
U13F poule B 
Mail du : 28/05/26 
Journée 7, Match 55383590 du 30/05/26 reçoit BELLOY-ST MARTIN ACS 1 
Forfait avisé 
3ième Forfait  
 
VIARMES-ASNIERES OL 
U13F poule C 
Mail du : 19/05/26 
Journée 7, Match 55383666 du 30/05/26 reçoit FOSSES FU 1 
Forfait avisé 
1ier Forfait 
 

FORFAITS 
 
GARGES LES GONESSES FC 1 
U13F poule A 
Journée 7, Match 55383564 du 30/05/26 avancé le 16/05/26 va à FRANCONVILLE FC 1 
Abs de l’équipe visiteuse 
2ième Forfait : amende 25€ 
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AMENDES 
 
ENT VAFF-GROSLAY 1 
U13F poule C 
Journée 7, Match 55383665 du 30/05/26 reçoit MONTMORENCY FC 1 
Feuille de match irrégulière, format et manque n° du match : amende 10€ 
 
AJED 1 
U13F poule B 
3 Forfaits : Forfait général : Amende 55€ 
 
GONESSE RC  
Absence de l’équipe U9F pendant la journée festival Beach soccer à l’Isle Adam du 23 mai 2026 
Motif : Absence d’un club, d'une équipe ou d'une personne aux réunions, formations, plateaux ou manifestations 
organisées par le DVOF ou excusée -48H 
Amende : 50€ 

 
FOSSES FU 
Absence de l’équipe U9F pendant la journée festival Beach soccer à l’Isle Adam du 23 mai 2026 
Motif : Absence d’un club, d'une équipe ou d'une personne aux réunions, formations, plateaux ou manifestations 
organisées par le DVOF ou excusée -48H 
Amende : 50€ 

 
MERY-MERIEL FC 
Absence de l’équipe U9F pendant la journée festival Beach soccer à l’Isle Adam du 23 mai 2026 
Motif : Absence d’un club, d'une équipe ou d'une personne aux réunions, formations, plateaux ou manifestations 
organisées par le DVOF ou excusée -48H 
Amende : 50€ 

 


